
          
              Section de la

      DISI Grand-Est

____________________________________________________________________

Élection d’un(e) secrétaire de 
formation spécialisée :
Jean-François Charlier (CGT) est élu à l’unani-
mité secrétaire de la FS.

Approbation du PV du CSAL FS des
10 et 11 janvier 2024
Le PV est adopté à l’unanimité.

Présentation de la note 2024 
d’orientations ministérielles en 
matière de santé, sécurité et 
conditions de travail
Cette note annuelle constitue un cadre de réfé-
rence  essentiel  pour  les  orientations  des  ac-
tions et des démarches en matière de Santé,
Sécurité et Conditions de Travail au niveau du
ministère.

La consultation de cette note en détail ainsi que
les commentaires réalisés par Solidaires sont
accessibles via ce lien.

Solidaires souligne  que  la  note  n’a  pas  été
présentée en Formation spécialisée de Réseau
et nous est présentée directement en FS !

Une organisation syndicale souligne l’absence
de médecin  du travail  dans certains  départe-
ments  et  demande  comment  sera  mise  en
œuvre cette note localement.
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Compte-rendu de la formation 
spécialisée (FS) du 27.03.2024
Ordre du jour

Points soumis aux votes :
1) Élection d’un(e) secrétaire de la 
formation spécialisée

2) Approbation du PV du CSAL FS des 
10 et 11 janvier 2024

Points pour information :
3) Présentation de la note 2024 
d’orientations ministérielles en matière 
de santé, sécurité et conditions de 
travail

4) Budget 2024 de la FS

5) Déménagement CID/SIL 54 à la cité 
administrative à Nancy

6) Rapport de visite de l’ISST à l’ESI de 
Strasbourg

7) Présentation du dispositif SIGNALFIP

8) Dispositifs de suivi :

- des fiches de signalement

- du registre santé sécurité au 
travail

- des accidents de service et de 
trajet

9) Sécurisation du site Préfecture de 
l’ESI de Besançon

10) Compte-rendu d’exercices incendie

11) Questions diverses

http://solidairesidd.com/index.php/flash-infos/1204-note-d-orientations-ministerielles-sante-securite-et-conditions-de-travail-commentee-par-solidaires
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L’administration indique qu’en l’absence de mé-
decin  du  travail,  une  permanence  hebdoma-
daire d’un autre médecin du travail est assurée.

Avant  d’être reçu par ce médecin,  les agents
devront recourir à l’infirmière en poste du dé-
partement.

Solidaires demande une visibilité des acteurs
de prévention par département. 

Solidaires  a  décidé  d’effectuer  un  recense-
ment de ces acteurs, afin d’alerter sur les va-
cances lors de la prochaine FS.

Les  organisations  syndicales  déplorent  l’ab-
sence  de  reprise  de  l’historique  du  DUERP
dans le nouvel outil Prev’action.

Budget 2024 de la FS
Le budget 2023 a été utilisé en totalité  solde⇒
restant d’un peu plus de 1 € sur un budget de
42 998 €.

Pour  2024,  le  budget  s’élève  à  43 416  €.  
A ce jour 30 % du budget a été consommé. Les
premières dépenses concernent :

-  l’acquisition de fauteuils ergonomiques

-  l’acquisition de sacs à dos et

-  le  financement  de  formations  (CACES  et
risques routiers).

Solidaires vous  rappelle  qu’un  catalogue  de
formations relatives à la prévention des risques
est disponible sur l’intranet de la DISI Grand. Il
est accessible via ce lien. Nous vous invitons à
le consulter et vous y inscrire.

Solidaires va  prochainement  participer  à  un
groupe de travail budget, afin de proposer à la

direction  des  idées  d’acquisitions.  N’hésitez
pas à nous communiquer vos besoins !

Les  agents  ayant  commandé  des  vêtements
chauds, les recevront prochainement.

Solidaires rappelle que la direction s’est enga-
gée à réaliser annuellement, auprès des nou-
veaux arrivants, deux campagnes de recense-
ment des besoins en vêtements chauds (février
et octobre).

Face  aux  nouvelles  organisations  du  travail,
certains  agents  de  Besançon  passent  beau-
coup de temps en audio. Afin de mener leurs
missions dans de bonnes conditions de travail,
les agents souhaitent être équipés en casques
audio de qualité.

Solidaires a fait une demande en ce sens à la
direction.  Besançon  va  tester  dans  les  pro-
chaines  semaines  des  casques  audio  qui
donnent  satisfaction  à  l’ESI  de  Châlons.  
Sujet à suivre …

Déménagement CID/SIL 54 à la cité
administrative à Nancy
Une  présentation  accompagnée  de plans  est
réalisée par la direction.

L’équipe  CID  devrait  déménager  début  juillet
2024 et le Sil en septembre 2024.

Les OS s’interrogent  sur  l’adéquation des lo-
caux avec les missions de ces services (néces-
sité de dépalettiser à l’extérieur du bâtiment au
vu de l’étroitesse des couloirs,  une seule  fe-
nêtre  dans  un  bureau  de  37 m²  pour  quatre
agents, atelier de 35 m² sans fenêtre ...).
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http://disi670.intranet.dgfip/documents/2024%20_Catalogue_formation%20DISI%20GE.pdf
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Rapport de visite de l’ISST à l’ESI 
de Strasbourg
L’Inspecteur santé sécurité au travail (ISST) a
réalisé  une  visite  de  la  DISI  et  de  l’ESI  de
Strasbourg le 18 octobre 2023. Il a ensuite ef-
fectué un compte-rendu des risques constatés,
ainsi que des recommandations auprès de l’ad-
ministration.

Les OS déplorent l’absence de l’ISST pour pré-
senter son rapport !

L’administration a établi les actions à mettre en
place.  Certaines sont  déjà réalisées.  D’autres
sont en cours.  Solidaires restera vigilent à la
réalisation de toutes ces actions afin d’assurer
la sécurité des agents.

Présentation du dispositif 
Sign@lFiP
Sign@lFiP est le nouvel outil répondant à la ré-
novation et à la modernisation du dispositif de
signalement, de suivi et de traitement des inci-
dents.

Aujourd’hui  il  permet  uniquement  de  signaler
des incidents entre un agent et un usager.

Au  deuxième  semestre  2024,  une  nouvelle
fonctionnalité  permettra  le  signalement  d’inci-
dents entre agents.

L’accès à cet outil se fait via votre espace RH,
rubrique  "Mes  autres  applications  vie  de
l'agent". Vous pouvez déclarer l'incident et pré-
ciser le lieu ou canal utilisé, les circonstances,
le type d'agression subie et la gravité.

Solidaires  vous recommande vivement d’utili-
ser cet outil, afin de permettre à l’administration
de mettre en œuvre sa politique de tolérance
zéro.

Dispositifs de suivi
La direction nous présente :

• le suivi des deux fiches de signalement 

• l’inscription au registre santé sécurité au
travail et

• le suivi des accidents de service et de
trajet

Solidaires  propose  des  solutions  pour  éviter
que ces incidents/accidents se reproduisent.

Sécurisation du site Préfecture de 
l’ESI de Besançon
Suite aux demandes insistantes de Solidaires,
les  agents  disposeront  désormais  d’une
deuxième sortie  vers la rue Mégevand.  Cette
nouvelle sortie sera à emprunter en cas de ma-
nifestations  sur  la  rue  de  la  Préfecture.  
Solidaires se félicite d’avoir œuvré pour la sé-
curité des agents.

D’autre part, suite à des intrusions fréquentes
dans le bâtiment, la DDFIP du Doubs a décidé
d’installer deux caméras en avril 2024. L’enre-
gistrement aura lieu de 19h à 7h en semaine,
ainsi que les week-ends et jours fériés.

Les enregistrements sont conservés durant 30
jours. Ils seront uniquement consultables par la
police.

Compte-rendu d’exercices incendie
Suite  à  l’insistance  des  organisations  syndi-
cales,  nous avons enfin  obtenu les  comptes-
rendu d’exercices incendie des sites suivants :

• le CFP d’Epernay (CID)

• le CFP de Reims (CID)

• l’ESI de Châlons

• l’ESI de Reims.

A l’ESI de Châlons, le manque de serre-file n’a
pas  permis  la  fermeture  de  la  totalité  des
portes.

A l’ESI de Reims, le balisage est à revoir à cer-
tains endroits et la liste d’appels doit être mise
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à jour.  Il  est  nécessaire d’ajouter  des sirènes
dans les services où le signal d’alarme est peu
audible.

Questions diverses
Trois informations nous sont communiquées :

• Les agents du COSREC ont demandé à
passer  en  horaires  d’équipe  selon  les
tranches suivantes  7h –  14h et  12h  -
19h. Cette demande appuyée par la di-
rection  a  été  remontée  à  la  Direction
Générale par le DISI.

• La  réunion  proposée  aux  OS par  To-
masz Blanc (chef  de service  des sys-
tèmes d’information (SI))

◦ initialement  prévue  en  présentiel  à
Strasbourg le 2 avril sur un créneau
d’une heure

◦ a été déplacée au 6  mai  en visio-
conférence et sur un créneau de 45
minutes

Cela  montre  l’importance accordée  au
dialogue social !

• La prochaine formation spécialisée aura
lieu  le  18  juin  2024,  n’hésitez  pas  à
nous  faire  remonter  vos  questions  ou
suggestions avant cette date.

Différentes questions sont posées par les OS :

• Où en est  la  mise en place des pou-
belles de tri ?

=> la direction indique qu’un recensement des
besoins est en cours

• Serait-il  possible  d’intervenir  plus  rapi-
dement en cas de blocage de stores à
Reims ?

=> la direction indique que l’entreprise se dé-
place pour un minimum de six stores à réparer.

• Quid du remplacement des fauteuils du
G2A à Reims qui datent de 2007 ? Les
OS insistent sur la nécessité de propo-
ser des fauteuils avec dossier + assise
réglables  et  adaptés  aux  besoins  des
agents.

=> la direction indique qu’un recensement sera
fait pour un remplacement progressif.

• Solidaires souhaite  savoir  si  le  Pré-
sident a fait remonter à la DG notre de-
mande  d’attribution  du  forfait  mobilité
durable aux agents venant à pied.

=>  le  Président n’a  pas  eu  l’occasion  de  le
faire, mais s’engage à aborder ce sujet lors de
la réunion des présidents de CSAL en mai.

• Serait-il possible de demander à la cen-
trale  l’autorisation  d’utiliser  le  logiciel
libre Sticky ?

=> la direction préconise l’utilisation de Tchap 

Si  cette  préconisation  ne  vous  convient  pas,
n’hésitez pas à vous rapprocher de nous afin
que nous échangions à ce sujet.

• Actuellement,  les  travaux  n’ayant  pas
débuté, les services centre OPS et DEV
manquent de places pour accueillir  les
nouveaux arrivants. Les OS demandent
comment  ces  derniers  seront  installés
en mai.

=> La direction envisage de les  répartir provi-
soirement  dans  les  services  disposant  de
places.
Les OS s’indignent des conditions d’intégration
de ces nouveaux agents.
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FACE A LA DESTRUCTION DU
SERVICE PUBLIC, QU'ELLE SOIT

ORCHESTRÉE PAR LES
OPPOSANTS A LA PRÉSENCE DE

L’ÉTAT, OU PAR SES PROPRES
REPRÉSENTANTS, SOLIDAIRES

FINANCES PUBLIQUES CONTINUE
SON COMBAT AVEC ET POUR LES

AGENTS DES FINANCES.

Vos correspondants Solidaires restent
disponibles pour toute question au

sujet de cette FS : 

Lydia CATALANO, Anne-Marie
CAMPOS, Michel ALLARD, Maud
MOMO et Edwige HEILIG (à titre

d’experte)
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